
Département Commune de Gelos 
Pyrénées Atlantiques 
Arrondissement 
Pau 

Délibération 2023-66 du conseil municipal dix-neuf décembre deux mil vingt-trois 
 

Le dix-neuf décembre deux mil vingt-trois à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni à la salle du Conseil Municipal sous la Présidence de Monsieur Pascal MORA, Maire.  

 
Effectif légal du Conseil Municipal : 27 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Nombre de conseillers présents physiquement : 18 

Nombre de conseillers votants : 25 

Date de la convocation : 13/12/2023 

Date de mise en ligne : 20/12/2023 

 
Nom Prénom Présent(e) Excusé(e) Pouvoir à Absent(e) 

MORA Pascal X    

LAUGÉ  Martine X    

LALUCAA Florent X    

SERRESSEQUE Danielle  X Martine LAUGE  

CLAVERIE Didier X    

DELQUIGNIE Béatrice X    

LEYDERT Stéphane X    

GOUVET Anne X    

ALLAL Ahmed X    

SIAFFA Serge X    

CROVELLA Loïc  X Béatrice DELQUIGNIE  

ROUZIERES Nicole X    

LAVIGNE Gwendoline X    

SALAT Didier  X Pascal MORA  

LANOUILH Éric  X   

MORISOT Pierre-Alexandre X    

JAÉGLÉ Christine X    

MARQUET Sandrine X    

CONESA Claire  X Serge SIAFFA  

BOONE Emmanuelle X    

FONTENIER Jessica  X   

LACROIX Jean-Pierre X    

BERTHELOT Christophe  X Florent LALUCAA  

FRITMANN Alicia  X Emmanuelle BOONE  

CASENAVE dit MILHET Agnès  X Alain AUGUSTO  

KÉRUZORÉ Marie X    

AUGUSTO Alain X    

 

Informations diverses 

*-*-*-*-*-*-*-* 
Désignation du secrétaire de la séance 
 

Candidat(e) : Serge SIAFFA est candidat(e)  
Serge SIAFFA est désigné(e) à l’unanimité secrétaire de séance. 
 

*-*-*-*-*-*-*-* 

 



Délibération 

2023-66 : Modalités de concertation du public dans le cadre de la définition des zones 
d’accélération pour le développement des énergies renouvelables (ZAENR) 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

L’article 15 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables 

permet aux communes de proposer des Zones d'Accélération pour le développement de la production d’énergies 

renouvelables (ZAEnR). Les zones d’accélération pressenties par les communes doivent être identifiées et déclarées 

auprès des services de l’Etat pour la fin de l’année.  

Ces ZAEnR sont constituées de zones géographiques susceptibles (Cf annexes) d’accueillir des équipements de 

production d’énergie renouvelable (photovoltaïque, méthanisation, géothermie, etc.). Elles ne garantissent pas leur 

autorisation, ceux-ci devant, dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires applicables et en tout état 

de cause l’instruction des projets reste faite au cas par cas. 

La loi prévoit que la commune détermine librement les modalités de la concertation avec le public, étant précisé que 

la délibération relative à ces ZAEnR doit être présentée au Conseil Municipal du 19 décembre 2023 puis transmise au 

référent préfectoral avant le 31 décembre 2023. Cette transmission permettra d’une part d’abonder l’inventaire des 

zones d’accélération des ENR et d’autre part d’évaluer ce potentiel au regard des engagements nationaux en faveur 

du développement des énergies renouvelables. Enfin, ces zones permettront l'instruction des projets de 

développement des énergies renouvelables et des projets industriels nécessaires à la transition énergétique dans les 

Pyrénées-Atlantiques. 

Compte tenu de ce délai très bref, il est proposé au Conseil Municipal d’organiser une consultation des habitants par 

voie électronique et mise à disposition des pièces en mairie, du 20 décembre 2023 au 27 décembre 2023 (inclus). 

A l’issue de la concertation, un bilan des contributions sera présenté et des modifications des propositions de zonage 

pourront être examinées et débattues au sein du Conseil Municipal. 

Il appartient au Conseil Municipal de : 

 

DECIDER 

Art 1 - Que la concertation de la population relative à la définition des zones d’accélération des énergies 

renouvelables sera réalisée par consultation par voie électronique sur le site internet gelos.fr et par mise à disposition 

des pièces en mairie du 20 décembre 2023 au 27 décembre 2023 (inclus). 

 
Délibération votée : 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

*-*-*-*-*-*-*-* 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.       

Ont signé au registre tous les membres présents       

 
Signature du secrétaire de séance 

 

 

#signature#     
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